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Les évolutions réglementaires récentes
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E.U. Collectivités

territoriales

ÈObligation: - dôavoirun Schéma dôAssainissementincluant une programmation

de travaux détaillée (décret 2012-97 du 27/01/2012)

- dôavoirun Zonage de lôAssainissementpassé à lôenqu°tePublique

(art. L.2224-10 du CGCT)

È Arrêté du 21 juillet 2015 : Systèmes dôAssainissementCollectif et

dôAssainissementNon Collectif > 20 E.H.

ü Les STEP de + de 20 E.H. doivent être à + de 100 m des

habitations.

ü Diagnostic Réseau et STEP obligatoire avant le 1er janvier 2020

puis tous les 10 ans maximum.

ü Contrôle des Branchements au Réseau E.U. obligatoire tous les 10

ans maximum.

ü Recensement des ouvrages de rétention / infiltration des E.P. tous

les 10 ans maximum.

ü Les plans des réseaux et branchements doivent être tenus à jour

(1 fois par an maximum).

È Loi NOTRe: transfert de la compétence assainissement à lô®chelle

intercommunale à compter du 1er janvier 2026



Les évolutions réglementaires récentes
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E.P. Commune

ÈLoi 2014 ï165 du 29 décembre 2014 + décret du 20 août 2015

Création du Service Public de Gestion des Eaux Pluviales Urbaines (SPGEPU)

üCompétence communale

Rôle:

üCréation, exploitation, entretien, renouvellement, extension des ouvrages de

collecte, transport, stockage, traitement des E.P.

üContrôle des dispositifs évitant ou limitant le déversement des E.P.

ü Côestun Service Public Administratif (SPA).

üCompétence limitée aux Réseaux Séparatifs.

üLes Réseaux Unitaires sont gérés par lôEPCIcompétant en matière

dôAssainissementCollectif.

È Obligation: - dôavoirun Schéma de Gestion des eaux Pluviales (interprétation de

lôarr°t®du 21/07/2015)

- dôavoirun Zonage Pluvial passé à lôenqu°tepublique (art. L.2224-10

du CGCT)

Propriétaires 

riverains

È Obligation de maintien dôunebande végétale de 5m le long des cours dôeau(loi

Grenelle IIÈ art. L211-14 du code de lôurbanisme)

È Obligation:- dôavoirun Schéma AEP comprenant un programme pluriannuel de

travaux dôam®liorationdu réseau (décret 2012-97 du 27/01/2012)

- dôavoirun schéma de distribution (art. L.2224-7-1 CGCT)

È Loi NOTRe: transfert de la compétence eau à lô®chelleintercommunale à compter du

1er janvier 2026

Collectivités 

territoriales
A.E.P.



Les évolutions réglementaires récentes
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Déchets

ÈLoi NOTRe: la collecte et le traitement des déchets devient une compétence

obligatoire (délais transitoire jusquôau1er janvier 2017)

ÈLoi NOTRe: substitution des plans départementaux par un plan régional de

prévention et de gestion des déchets au plus tard le 07/02/2017

È Loi Grenelle II: Définition dôunprogramme local de prévention des déchets

ménagers et assimilés avant le 01/01/2012 incluant des objectifs de réduction

des quantités de déchets et les mesures prises pour les atteindre

È Loi de transition énergétique pour la croissance verte: lutter contre les

gaspillages et promouvoir lô®conomiecirculaire: de la conception des produits à

leur recyclage

Objectifs:

üRéduction des déchets mis en décharge à hauteur de 50% à lôhorizon

2025

üRéduction de 10% des déchets ménagers et assimilés produits dôici2020

üRecyclage de 55% des déchets non dangereux en 2020 et 65% en 2025

üValorisation de 70% des déchets du BTP à lôhorizon2020

Région

Communauté de 

Communes / 

dôAgglom®ration

Collectivités 

territoriales

Collectivités 

territoriales

+ 

particuliers

+

entreprises 

du BTP



Les évolutions réglementaires récentes
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A.N.C.

È Ajout dôunepièce obligatoire : Attestation de conformité du projet dôinstallation

dôANC(décret n°2012-274 du 28/02/2012).

ÈDiagnostic ANC de moins de 3 ans 

Obligation de mise aux normes de lôinstallation dans un d®lai de 1 an

ÈArrêté du 2 août 2010, modifié le 5 juillet 2014:

La réutilisation des E.U. traitées est encouragée pour lôirrigation(issues de

dispositif dôANCou de STEP). Lôarr°t®du 05/07/2014 fixe les conditions

techniques.

ÈLa réutilisation des Eaux Pluviales est encouragée:

ü Arrosage

ü W.C.

ÈLôinstallationde citerne de récupération est encouragée

ÈLa rétention / Infiltration des eaux pluviales est obligatoire.

Toute nouvelle surface imperméable créée doit être compensée par un dispositif

de rétention / infiltration (qui peut être couplé à une citerne de récupération)

R.E.U.T.

R.E.P.

Rétention des 

Eaux Pluviales

P.C.

Vente

Réutilisation 

des Eaux Usées 

Traitées

Réutilisation 

des Eaux 

Pluviales
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Collectif

« Lôassainissement est g®r® par la 

collectivité qui assure »:

- La collecte

- Le transport

- Lô®puration         Station dô®puration
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Á Le Grenelle II

Å Obligation pour les communes de produire un Schéma dôAssainissementavant fin 2013

incluant:

- Un descriptif détaillé des ouvrages de collecte et de transport des eaux usées,

- Une programmation de travaux.

ƷMise à jour du Schéma dôAssainissementà un rythme fixé par décret.

Á Directive Eaux Résiduaires Urbaines

Á Loi sur lôeau

hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ

Non Collectif

« Chacun gère son installation »

Chacun installe et entretien son

dispositif de traitement.

« La collectivité nôaquôunrôle de contrôle »

Réseau EU
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Contexte Réglementaire

COLLECTIF

Å Est en assainissement collectif toute

habitation raccordée ou raccordable au réseau

public dôassainissement.

Å Est raccordable toute habitation qui est

techniquement raccordable au réseau public

dôassainissement

(quôilsoit situé plus haut ou plus bas!)

üCôest du collectif si le terrain et la station 

appartiennent à la collectivité.

üLa collectivité est alors responsable de 
lôentretien.

NON COLLECTIF

Å Est en assainissement non collectif toute

construction à usage dôhabitation,non

raccordable à lôAssainissementCollectif.

üCôest du non collectif si le terrain et la 

station appartiennent à une copropriété.

üLes propriétaires sont alors responsables 

de son entretien.

· Toute construction non raccordée et non raccordable 

¨ lôassainissement collectif est soumise ¨ la m°me:

· Redevance dôAssainissement non collectif

Et au même

· R¯glement dôAssainissement non collectif

· Toute construction raccordable ou raccordée est 

soumise à la même:

· Redevance dôAssainissement collectif

Et au même

· R¯glement dôAssainissement collectif

Cas des Mini-stations ou Assainissement Groupé

E
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Assainissement Collectif Assainissement Non Collectif

44 % des habitants sont raccordables *

( soit +/- 100 abonnés)

56 % des habitations non raccordables *

(soit +/- 126 abonnés)

Compétences

Commune de Vovray-en-Bornes

LôAssainissementNon Collectif est de la

compétence de la Commune de Vovray-en-

Bornes.

ƷSPANC (Service Public dôAssainissementNon

Collectif) existant.

ƷContrôle des installations dôassainissementnon

collectif sous-traité au cabinet Nicot Contrôle.

ƷRèglement dôassainissementnon collectif

existant.

ƷRedevance dôassainissementnon collectif (tarifs

en vigueur).

ƷR¯glement dôassainissement collectif existant 

(consultable à la CCPC).

ƷLes habitations raccordées ou raccordables sont

soumises à :

Ʒune redevance dôassainissementcollectif

Ʒla PFAC - Participation pour le Financement

de lôAssainissementCollectif

C.C.  Pays de Cruseilles (CCPC)

LôAssainissement Collectif est de la comp®tence 

de la Communauté de Communes du Pays de 

Cruseilles.

*
Est raccordable tout immeuble situé en zonage dôassainissementcollectif et dont la parcelle est desservie par un réseau

dôassainissementcollectif.
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Etudes Existantes
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ÁUn Schéma Directeur dôAssainissementa été réalisé par la CCPC sur lôensemblede son territoire (13

communes) en 1996 par EAINGETUD.

èEn 2016, la mise à jour de cette étude a été confiée aux cabinets Profils Etudes et A.T.Eau comprenant

notamment la réalisation :

Å Dôunétat des lieux,
Å Dôundiagnostic réseaux (mesures hydrauliques des Eaux Claires Parasites, passages

caméra, contrôles de branchements)
Å Dôuneréactualisation permettant de définir les travaux à engager et leur programmation.

ÁUne carte de compétences ïChamps dôapplication/ emprises a été réalisée en 2003 par la CCPC. Ce

document devra être réactualisé à lôissuede la mise à jour du SDA.

ÁLe zonage de lôassainissementdéfini dans le cadre du SDA différentie 2 types de zones: les zones

dôassainissementcollectif (actuel et futur) et les zones dôassainissementnon collectif.

ÁLa Carte dôAptitudedes Sols et des Milieux a été réalisée sur chaque secteur actuellement en

assainissement non collectif en 2003 (Cabinet Nicot Ingénieurs Conseils).
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Zonage de lôassainissement actuel
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3 Types de Zones

+/- 55 % des installations (+/- 120 abonnés)

Zones dôassainissement non collectif

Zones dôassainissement 

Non Collectif 

maintenues

Zones dôassainissement 

Collectif futures

+/- 4 % des installations 

(+/- 8 abonnés)

Le réseau EU couvre une

partie du territoire

communal urbanisé.

Les eaux usées sont

traitées à la station

dô®purationsituée sur

Vovray-en-Bornes.

Concerne les projets de 

cr®ation dôantennes et 

raccordement aux réseaux 

existants

è La Mouille / Forety (long terme)

Projet dôAssainissement Collectif  

non programm® ¨ lô®chelle du 

PLU.

Zones ou hameaux concernés :

- Rogin

- Sur la Mouille

- Salanjoux / Taverny

- Chez Déléguet

- Les Platis

- Chez Quetand

- Body-Dessous

- Au Chêne

Zones dôassainissement 

Collectif existantes

+/- 45 % des installations 

(+/- 100 abonnés)

+/- 51 % des installations 

(+/- 112 abonnés)
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Zone dôassainissement collectif existante
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Á Détail de la zone :

Á +/- 45 % des habitations sont raccordées ou raccordables au réseau collectif

dôassainissement.

Á Le réseau EU de type séparatif sô®tendsur 2,3 km.

Á Il existe un poste de refoulement qui permet le raccordement du secteur Le Vernet.

Á Les eaux usées sont dirigées vers la station dô®purationintercommunale de Vovray-

en-Bornes.

Á Par temps de pluie, des eaux claires parasites peuvent être détectés dans le réseau.E
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Zone dôassainissement collectif existante
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Zone grise = 

assainissement 

collectif existant
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Zone dôassainissement collectif existante

Station dô®puration
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STEP
SECTEURS 

RACCORDÉS
NATURE

CAPACITE 

NOMINALE

NB ABONNES 

RACCORDES

MILIEU 

RECEPTEUR

ETUDE, TRAVAUX 

RECENTS, en COURS, 

PROJETS

STEP de 

Vovray-en-

Bornes

Vovray-en-

Bornes: 

VChef-lieu

VLe Vernet

Filtres 

plantés
250 EH

+/- 123 EH

Soit un taux de 

charge de 49%

Les Usses

Projets de raccordement: 

La Mouille/Forety (+/-8 

logements)

Soit +/- 16 EH

STEP de Vovray-en-Bornes

Á La STEP est soumise à

autorisation par lôarr°t®préfectoral

DDT NM 2006-06 du 12/06/2006.

Á Elle présente un fonctionnement

normal et respecte les normes de

rejet.
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Zone dôassainissement collectif existante
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Á Technique :
Á La Communauté de Communes prend à sa charge lôentretiendes réseaux et lôentretiendes STEP

communautaires.

Á Règlementation :
Á Toutes les habitations existantes doivent être raccordées au réseau collectif dôassainissement.

Á Toute construction nouvelle doit être raccordée au réseau collectif dôassainissement.

Á Lôassainissementnon collectif ne peut être toléré que sur dérogation du Président de la CCPC pour

des cas particuliers techniquement ou financièrement « difficilement raccordables ».

Á Le défaut de raccordement donne la possibilité de doublement de la redevance dôAssainissement

Collectif.

Á Le règlement dôassainissementcollectif est intercommunal.

Á Financier :
Á Toute personne raccordée ou raccordable est redevable de la redevance dôassainissement

Collectif.

Á Toute construction nouvelle ou toute extension dôuneconstruction existante implique le versement

à la collectivité de la PFAC (Participation pour le Financement de lôAssainissementCollectif).

Á Incidence sur lôurbanisation:
Á Dans les zones raccordées au réseau collectif dôassainissement,lôassainissementnôestpas un

facteur limitant pour lôurbanisation(sous réserve des capacités de traitement de la STEP et dans le

cadre des clés de répartition des STEP).

COMMUNE DE VOVRAY-EN-BORNES



Zone dôassainissement collectif Future
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Á Justification :

ÁLôassainissementcollectif a été retenu car :
Å Lôurbanisationest dense ou va se densifier : la configuration du bâti fait que la

réhabilitation des installations dôassainissementnon collectif nôestplus

envisageable par manque de place (habitat trop resserré).

Å Face à lôimportancedu nombre dôinstallationsnon collectif quôilfaudra

reprendre, il semble plus judicieux de créer un réseau de collecte et de le

raccorder à une station dô®purationintercommunale.

Å La configuration des terrains fait que lôAssainissementNon Collectif est très

difficilement réalisable.

Zones concernées :

Á La Mouille/Foerty ïprojet au-delà de 2020 (+/- 8 logements)
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Zone dôassainissement collectif future
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Contour pointillés 

rouge = 

assainissement 

collectif future
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Zone dôassainissement collectif Future
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Á Technique :
Á La Communauté de Communes prend à sa charge la réalisation de nouveaux réseaux dôeaux

usées séparatifs et doit disposer une boîte de branchement en limite de chaque propriété à

raccorder.

Á Règlementation :

Á En attente de lôassainissementcollectif:

Á Toute habitation existante doit disposer dôunassainissement non collectif fonctionnel et

correctement entretenu.

Á La mise aux normes des dispositifs dôANCexistants ne sera pas imposée pour les habitations

situées dans les zones en assainissement collectif futur à Court ou Moyen terme (sauf en cas

avéré de problème de salubrité publique, atteinte à lôenvironnementet nuisance pour un tiers).

Á Toute construction nouvelle (sous réserve des possibilités de rejet) doit mettre en place :

Á Un dispositif dôassainissementnon collectif conforme à la réglementation,

Á Une canalisation Eaux Usées en attente, en prévision de son raccordement au réseau collectif.

Á Toute extension ou réhabilitation avec Permis de Construire dôunehabitation existante

implique :

Á La mise aux normes de son dispositif dôAssainissementNon Collectif,

Á La mise en place, en attente, dôunecanalisation Eaux Usées en prévision de son raccordement au

réseau collectif.
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Zone dôassainissement collectif Future
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La Carte dôAptitudedes Sols et des Milieux à lôAssainissementNon Collectif indique pour chaque secteur la

filière dôassainissementnon collectif à mettre en îuvreen attente de lôassainissementcollectif.

Les notices techniques de la CASMANC fixent le cahier des charges à respecter pour leur réalisation.

Le contrôle de la réalisation des ouvrages dôassainissementautonome se fera sur la base des notices

techniques.

Á Quand le réseau dôassainissementcollectif sera créé :

Á Toutes les habitations existantes disposeront de deux ans (à compter de la date de mise

en service du réseau collectif) pour se raccorder.

Á Toutes les habitations futures auront lôobligationde se raccorder au réseau collectif

dôassainissement.

Á Incidences sur lôurbanisation:
Á Dans les zones classées en assainissement collectif futur, il est de lôint®r°tde la commune

de limiter autant que possible lôouvertureà lôurbanisationavant lôarriv®ede

lôassainissementcollectif.

Á Financier :
Á Sont à la charge du particulier :

Á Les frais de suppression du dispositif dôANC,

Á Les frais de branchement (sur le domaine privé),

Á La redevance dôAssainissementCollectif.
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Zone dôAssainissement Non Collectif (ANC)
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Á Justification du choix de lôassainissementnon collectif:

Å Dans les zones concernées, les collecteurs dôassainissementcollectif sont

inexistants.

Å Le raccordement aux réseaux EU existants est difficilement envisageable

(techniquement et financièrement) à lô®chelledu PLU.

Å La réhabilitation des dispositifs dôassainissementnon collectif est possible

car lôhabitatest peu dense et relativement mité.

Á Ces zones restent donc de fait en assainissement non collectif à lô®chelledu PLU.

Zones concernées :

Á Rogin
Á Sur la Mouille
Á Salanjoux / Taverny
Á Chez Déléguet
Á Les Platis
Á Chez Quetand
Á Body-Dessous
Á Au Chêne

E
a

u
x
 U

s
é

e
s



Zone dôassainissement non collectif
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Contour vert = 

Assainissement non  

collectif 
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Zone dôassainissement non collectif
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Contour vert = 

Assainissement non  

collectif 
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Zone dôassainissement non collectif
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Contour vert = 

Assainissement non  

collectif 
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Zone dôAssainissement Non Collectif (ANC)
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Á Réglementation :
Å La commune a mis en place son SPANC en 2004 ainsi quôunrèglement

dôassainissementnon collectif.

ÅConditions Générales:

ī Toutes les habitations existantes doivent disposer dôundispositif dôassainissementnon

collectif fonctionnel, conforme à la réglementation (arrêté du 07 septembre 2009 modifié par

lôarr°t®du 7 mars 2012).

ī La mise en conformité des installations est obligatoire.

ī Toute construction nouvelle doit mettre en place un dispositif dôassainissementautonome

conforme à la réglementation.

ī Toute extension ou réhabilitation avec Permis de construire dôunehabitation existante

implique la mise aux normes de son dispositif dôassainissementnon collectif.

ī La Carte dôAptitudedes Sols et des Milieux à lôAssainissementNon Collectif indique pour

chaque secteur la filière dôassainissementnon collectif à mettre en îuvreen attente de

lôassainissementcollectif.

ī Les notices techniques de la CASMANC fixent le cahier des charges à respecter pour leur

réalisation.

ī Le contrôle de la réalisation des ouvrages dôassainissementautonome se fera sur la base des

notices techniques.

Ā Lôabsencede solution technique complète ou lôabsencede possibilité de rejet est

un motif de refus de Permis de Construire.
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Zone dôAssainissement Non Collectif (ANC)
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ÅConditions Générales dôimplantationdes dispositifs dôANC:

Å Pour toute nouvelle construction (sur toute parcelle vierge classée constructible au PLU) :
ī La totalité du dispositif dôassainissementnon collectif (fosse septique, filtre à sable, dispositif

dôinfiltrationdans les sols) doit être implanté à lôint®rieurde la superficie constructible, dans

le respect des normes et règlements en vigueur. (Celui-ci ne peut être implanté sur des parcelles

dites naturelles, agricoles ou non constructibles).

ī En cas dôespaceinsuffisant, le permis de construire doit être refusé.

ī Surface minimum requise:

ī Pour être constructible en ANC, une parcelle doit être suffisamment grande pour

permettre lôimplantationde tous les dispositifs dôassainissementnécessaires pour

réaliser une filière respectant la réglementation, dans le respect notamment des:

ī Reculs imposés (3 mètres des limites, 5 mètres des fondations),

ī Règles techniques dôimplantation(mise en place interdite sous les accès, les parkings,é).

Å Pour toute construction existante (quelque soit le classement au PLU) :
ī La mise aux normes du dispositif dôassainissementnon collectif est possible sur nôimporte

quelle parcelle, quelque soit son classement au PLU (mis à part périmètre de protection,

emplacement réservé ou classement spécifique qui empêche la réalisation technique de

celle-ci) dans le respect des normes et règlement en vigueur.

ī Lôimpossibilit®technique de réaliser un dispositif réglementaire peut motiver le refus

de changement de destination dôanciensbâtiments (corps de ferme).
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Zone dôAssainissement Non Collectif (ANC)
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ÅChoix de la filière selon lôaptitudedes sols:

Å La CASMANC définit la filière à mettre en place pour chaque zone.

Å Exemple de la filière ORANGE : Terrains moyennement perméables

ī Assainissement autonome possible par Fosse septique toutes eaux - Filtre à sable vertical

drainé (sous réserve des possibilités dô®vacuationdes eaux).

ī Les effluents doivent être:

ī Soit infiltrés au moyen dôundispositif dôinfiltrationdans les sols (dans ce cas, une

étude de conception du dispositif dôAssainissementNon Collectif devra être fournie

au SPANC).

ī Soit rejetés dans un ruisseau à débit permanent, dans le respect des objectifs de

qualité, via un collecteur E.P. existant ou à créer.

ī Pour les parcelles bâties (habitations existantes): en cas dôimpossibilit®technique de

réaliser un dispositif complet, un dispositif adapté pourra être toléré (en accord avec le

service de contrôle). Dans ce cas la capacité habitable ne pourra être augmentée.

ī Pour les parcelles non bâties: en cas dôimpossibilit®technique de réaliser un dispositif

complet, le Permis de Construire doit être refusé.
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ÅPossibilités de rejet selon lôaptitudedes milieux :

Å Pour les habitations existantes : Les possibilités de rejet sont tolérées pour les

constructions existantes dans la limite du nombre de logement existant.

Å Pour les constructions neuves ou toute création de nouveaux logements :
ī En cas dôimpossibilit®sde rejet dans le milieu hydraulique superficiel (indice de saturation

défavorable), la création de nouveaux logements ou leur extension légère ne pourra être

autorisée quô¨condition que le rejet du dispositif dôassainissementnon collectif puisse

être infiltré en totalité dans les sols.

ī Il appartient aux pétitionnaires de réaliser une étude de conception du dispositif

dôassainissementnon collectif et de vérifier les possibilités dôinfiltrationdans les sols dans

le respect de la règlementation en vigueur.

**** Remarque importante**** : il convient que les zones classées constructibles au PLU

(en Assainissement Non Collectif) soient très peu nombreuses du fait des faibles

possibilités dôinfiltrationdans les sols et de rejet dans les cours dôeau.

Å En cas dôabsencede possibilité de rejet et de possibilité dôinfiltrationdans les sols, aucune

création de nouveau logement ne peut être autorisé.

Å La création des collecteurs nécessaires à lô®vacuationdes effluents des dispositifs

dôassainissementnon collectif reste à la charge de chaque pétitionnaire.

COMMUNE DE VOVRAY-EN-BORNES
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Á Incidence sur lôurbanisation:

Å La poursuite de lôurbanisationest conditionnée par les possibilités dôAssainissement

Non Collectif.

Á Pour la commune :

Å Le contrôle des installations est obligatoire.

Å La commune doit effectuer le contrôle des nouvelles installations :
ī Au moment du permis de construire,

ī Avant recouvrement des fouilles.

Å La commune doit effectuer le contrôle des installations existantes de façon périodique

sans excéder 10 ans.

Å Une première campagne de contrôles périodiques a été réalisée par la société Nicot

Contrôle.

Å Bilan des contrôles :
ī 115 installations contrôlées ï99 % de contrôle effectif

ī 27 % des installations contrôlées sont conformes à la réglementation en vigueur.

ī 73 % des installations contrôlées ont fait apparaître des non-conformités (54

installations non conformes et 30 installations tolérables).
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Zone dôAssainissement Non Collectif (ANC)
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Á Pour les particuliers :

Å La mise aux normes est obligatoire.

Å En cas de non-conformité de lôinstallationdôANC,(problèmes constatés sur les zone à

enjeux sanitaires et/ou environnementaux), le propriétaire a un délai de 4 ans pour

procéder aux travaux prescrits dans le rapport de contrôle.

Å Toute nouvelle demande de PC sur du bâti existant implique la mise aux normes du

dispositif dôassainissement. Un rapport de contrôle des installations dôANCexistantes daté

de moins de 3 ans doit être inséré dans le dossier de demande de PC.

Å En cas de vente, lôacqu®reurdoit être informé dôuneéventuelle non-conformité (rapport

de contrôle daté de moins de 3 ans) et dispose dôundélai de 1 an après lôactede vente

pour procéder aux travaux de mise en conformité.

Å Sont à la charge du particulier:
ī Les frais de mise en conformité,

ī Les frais de vidange et dôentretiendes installations,

ī La redevance de lôANCqui sert à financer le contrôle.

ī Les frais relatifs à la réalisation dôuneétude géopédologique
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ANNEXES SANITAIRES

EAUX PLUVIALES
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Introduction

Á Le présent document a été établi conjointement à lô®laborationdu plan local dôurbanismede
la Commune de Vovray-en-Bornes, sur la base de réunions de travail avec les élus. Des
visites de terrain ont été effectué. Ce document comprend:

1. Un rappel réglementaire lié aux eaux pluviales,

2. Des préconisations de gestion des eaux pluviales,

3. Un diagnostic des problèmes connus liés aux eaux pluviales,

4. Une mise en évidence des secteurs potentiellement urbanisables et lôexamende leur
sensibilité par rapport aux eaux pluviales,

5. Des travaux à effectuer sont proposés pour résoudre les problèmes liés aux eaux pluviales
et des recommandations sont formulées pour limiter lôexpositionaux risques et éviter
lôapparitionde nouveaux dysfonctionnements,

6. Une réglementation « eaux pluviales » est proposée pour gérer et compenser les eaux
pluviales des nouvelles surfaces imperméabilisées.
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1. Contexte réglementaire

· LôarticleL. 2224-10 du code général des collectivités territoriales (article 35.3 de la loi sur
lôeaude 1992) relatif au zonage dôassainissementprécise que « les communes ou leurs
établissements publics de coopération délimitent, après enquête publique :

· Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter lôimperm®abilisationdes
sols et pour assurer la maîtrise du débit et de lô®coulementdes eaux pluviales et de
ruissellement,

· Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le
stockage éventuel, et en tant que besoin, le traitement des eaux pluviales et de
ruissellement ».
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1. Contexte réglementaire

· Le code civil définit le droit des propriétés  sur les eaux de pluie et de ruissellement.

· Article 640 : « Les fonds inférieurs sont assujettis envers ceux qui sont plus élevés à recevoir 

les eaux qui en d®coulent naturellement sans que la main de lôhomme y ait contribu®. Le 

propriétaire inférieur ne peut point élever de digue qui empêche cet écoulement. Le propriétaire 

supérieur ne peut rien faire qui aggrave la servitude du fonds inférieur ».

· Article 641 : « Tout propri®taire a le droit dôuser et de disposer des eaux pluviales qui tombent 

sur son fonds ».

· Article 681 : « Tout propriétaire doit établir des toits de manière que les eaux pluviales 

sô®coulent  sur son terrain ou sur la voie publique ; il ne peut les faire verser sur le fonds de son 

voisin ».
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1. Contexte réglementaire



37COMMUNE DE VOVRAY-EN-BORNES

E
a

u
x
 P

lu
v
ia

le
s

1. Contexte réglementaire

Le code de lôenvironnementdéfinit les droits et les obligations des propriétaires riverains de

cours dôeaunon domaniaux.

Article L.215-2 : propriété du sol: « Le lit des cours dôeaunon domaniaux appartient aux

propriétaires des deux rives. Si les deux rives appartiennent à des propriétaires différents,

chacun dôeuxa la propriété de la moitié du lité »

Article L.215-14 : obligations attachées à la propriété du sol: le propriétaire riverain est tenu à un

entretien régulier pour rétablir le cours dôeaudans sa largeur et sa profondeur naturelles, à

lôentretiende la rive par élagage et recépage de la végétation arborée et à lôenl¯vementdes

embâcles et débris flottants ou non, afin de maintenir lô®coulementnaturel des eaux,

dôassurerla bonne tenue des berges et de préserver la faune et la flore, dans le respect du

bon fonctionnement des écosystèmes aquatiques.
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1. Contexte réglementaire

Sont soumis ¨ autorisation ou ¨ d®claration en application de lôarticle R 214-1 du 

code de lôenvironnement :

2.1.5.0 : rejet dôeaux pluviales (S > 1 ha).

3.1.1.0 : installations, ouvrages, remblais, ®pis, dans le lit mineur dôun cours dôeau.

3.1.2.0 : modification du profil en long ou le profil en travers en travers du lit mineur, dérivation.

3.1.3.0 : impact sensible sur la luminosité (busage) (L > 10 m).

3.1.4.0 : consolidation ou protection des berges (L > 20 m).

3.1.5.0 : destruction de frayère.

3.2.1.0 : entretien de cours dôeau.

3.2.2.0 : installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur dôun cours dôeau (S > 400 m2).

3.2.6.0 : digues.

3.3.1.0 : assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones humides.

é
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1. Contexte réglementaire

· Grenelle II

· En ce qui concerne la protection des espèces et des habitats, le Grenelle II instaure 

lôobligation suivante :

·Le long de certains cours dôeau, sections de cours dôeau et plans dôeau de plus de 10ha, lôexploitant, 

lôoccupant ou le propri®taire de la parcelle riveraine est tenu de maintenir une bande v®g®tale dôau 

moins 5m à partir de la rive.

· Remarque :

·En plus de cette bande végétale, il convient de respecter un recul pour les constructions, remblais, 

etcé Conventionnellement, un recul de 10m est pr®conis®. Lorsquôelles existent, les pr®conisations 

du PPR prévalent ou à défaut celles du SCOT ou encore celles du règlement du PLU. 
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1. Contexte réglementaire
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1. Contexte réglementaire

· Lôensembledu réseau hydrographique de la commune sôinscritdans le bassin versant du Rhône. Toute

action engagée doit donc respecter les préconisations du Schéma Directeur dôAm®nagementet de

Gestion des Eaux du bassin Rhône-Méditerranée (SDAGE RM).

èExtrait du programme de mesures 2016-2021 du bassin versant de lôArve:
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Á Programme de mesures du SDAGE 2016-2021- Bassin versant de lôArve(Suite):
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1. Contexte réglementaire

· Lôensembledu réseau hydrographique de la commune sôinscritdans le bassin versant du Rhône. Toute

action engagée doit donc respecter les préconisations du Schéma Directeur dôAm®nagementet de

Gestion des Eaux du bassin Rhône-Méditerranée (SDAGE RM).

èExtrait du programme de mesures 2016-2021 du bassin versant des Usses :

COMMUNE DE VOVRAY-EN-BORNES
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1. Contexte réglementaire

· La Directive Cadre Européenne sur lôEau(DCE, 2000) fixe les objectifs environnementaux pour les

milieux aquatiques suivants:

· Atteindre le bon état écologique et chimique dôici2015,

· Assurer la continuité écologique des cours dôeau,

· Ne pas détériorer lôexistant.

èTraduction delôobjectifde non dégradation dans le SDAGE 2016-2021:

Objectifs généraux :

Å Préserver la fonctionnalité des milieux en très

bon état ou en bon état

Å Éviter toute perturbation dôunmilieu dégradé qui

aurait pour conséquence un changement dô®tat

de la masse dôeau

Å Préserver la santé publique

è Appliquer le principe « éviter ï réduire ï

compenser »

Masse dôeau en tr¯s bon ®tatMasse dôeau en bon ®tat

Masse dôeau en bon ®tatMasse dôeau en ®tat moyen

Masse dôeau en ®tat m®diocreMasse dôeau en ®tat moyen

Masse dôeau en ®tat m®diocreMasse dôeau en mauvais ®tat
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2. Axes de r®flexion pour une gestion coh®rente de lôeau :

Pour lôensemble des projets et r¯glements ®tablis pour la gestion des eaux pluviales, les 

dimensionnements et calculs sont effectu®s sur la base dôune pluie d®cennale. 

Pluie décennale: Statistiquement, côest la pluie la plus forte qui se produit en moyenne 

tous les dix ans. 

!ǇǇǊƻŎƘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Υ

LƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΥ

Situation naturelle

Prairie:

5% Ò Pente  Ò 15%

Pluie décennale

85% du débit 

sôinfiltre dans le sol

15% des eaux 

ruissellent 

Surface aménagée

Pluie décennale

95% des eaux ruissellent et sont 

évacuées vers le réseau ou le 

milieu naturel 

Situation après urbanisation

5Şōƛǘ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ × 6
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!ǇǇǊƻŎƘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ςEtat naturel :

Amortissement de la crue 

par le bassin versant
Débit de crue total = 1/3 de la somme des 

débits des BV unitaires
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!ǇǇǊƻŎƘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ςAprès urbanisation et densification :

1 - Bassin versant  après urbanisation:

BV 100ha (40 ha urbanisés)

Débit  décennal naturel Ĭ4

URBANISATION

2 ïBassin versant après densification:
Avec un taux de croissance de 2%/an

BV 100ha (48,8 ha urbanisés)

DENSIFICATION

(Débit  décennal naturel Ĭ4) + 20%
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· La politique de gestion de lôeaudoit être réfléchie de façon

· intégrée en considérant

· tous les enjeux ( inondations, ressources en eau, milieu naturelé)

· et tous les usages ( énergie, eau potable, loisirsé)

· et globale ( à lô®chelledu bassin versant ).

· Cette politique globale de lôeau,dans le cadre de la gestion des inondations notamment

· ne doit plus chercher à évacuer lôeaule plus rapidement possible, ce qui est une solution locale mais

ce qui aggrave le problème à lôaval,

· au contraire doit viser à retenir lôeaule plus en amont possible.

· Les communes ont une responsabilité dôautantplus grande envers les communes aval
quôellessont situées en amont du bassin versant.

2. Axes de r®flexion pour une gestion coh®rente de lôeau :
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·Les actions suivantes peuvent être entreprises :

· Préserver les milieux aquatiques (cours dôeau,zones humides) dans leur état naturel. En effet les
milieux aquatiques ont des propriétés naturelles dô®cr°tement. Lôartificialisationde ces milieux
(chenalisation des rivières, remblaiement des zones humidesé) tend à accélérer et concentrer
les écoulements.

· Préserver/restaurer les champs dôexpansiondes crues: cette action peut être facilitée par une
politique de maîtrise foncière.

· Favoriser les écoulements à ciel ouvert : préférer les fossés aux conduites ou aux cunettes,
préserver les thalwegs.

· Compenser lôimperm®abilisationpar des dispositifs de rétention et/ou dôinfiltration. En effet
lôimperm®abilisationtend à diminuer lôinfiltrationet à augmenter le ruissellement. Cette action peut
être mise en îuvrepar lôinterm®diairedôunrèglement eaux pluviales communal.

· Orienter les choix agricoles en incitant à éviter les cultures dans les zones de fortes pentes, à
réaliser les labours perpendiculairement à la pente, à préserver les haiesé

· Veiller au respect de la législation dans le cadre de la réalisation de travaux notamment la loi sur
lôeau.

·La rétention amont, axe majeur de la gestion des inondations à lô®chelledu bassin
versant, joue également un rôle important pour la qualité de la ressource en eau

2. Axes de r®flexion pour une gestion coh®rente de lôeau :
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· Exemples de mesures concrètes pour une meilleure gestion des eaux pluviales :

· Des mesures de limitation de lôimperm®abilisationdes sols :

· Imposer un minimum de surface dôespacesverts dans les projets immobiliers sur certaines

zones.

· Inciter à la mise en place de solutions alternatives limitant lôimperm®abilisationdes sols (parkings

et chaussées perméables).

· Des mesures pour assurer la maîtrise des débits :

· Inciter à la rétention des E.P à lô®chellede chaque projet, de telle sorte que chaque projet, petit

ou plus important, public ou privé, intègre la gestion des eaux pluviales.

· Le ralentissement des crues :

· En lit mineur: minimiser les aménagements qui canalisent les écoulements.

· En lit majeur: préserver un espace au cours dôeau.

· Des mesures de prévention :

· Limiter lôexpositionde biens aux risques.

· Ne pas générer de nouveaux risques (par exemple des dépôts en bordure de cours dôeausont

des embâcles potentiels).

2. Axes de r®flexion pour une gestion coh®rente de lôeau :



3. Diagnostic eaux pluviales

Á Compétences

· La compétence Eaux Pluviales est partagée :

· La gestion des eaux pluviales est de la compétence de la Communauté de

Communes du Pays de Cruseilles (CCPC) dans les zones relevant de

lôassainissementcollectif.

· La gestion des eaux pluviales est de la compétence de la commune lorsque

lôassainissementest non collectif.

· Le Conseil Départemental a la gestion des réseaux EP liés à la voirie départementale,

en dehors des zones dôagglom®ration.

· Un SAGE (Schéma dôAm®nagementet de Gestion des Eaux) est en cours

dô®laborationsur lôensembledu bassin versant de lôArve,incluant les affluents majeurs.

· Un contrat de milieux est concernée sur lôArvepar le contrat de milieu (second contrat)

porté par le Syndicat Mixte d'Aménagement de l'Arve et de ses Affluents (SM3A).

· La commune est concernée par le contrat de rivières des Usses, porté par le SMECRU

(Syndicat Mixte d'Exécution du Contrat de Rivière des Usses). Signé le 29/01/2014, le

contrat de rivières est en cours dôex®cutionpour une durée de 5 ans.

· La commune est soumise au schéma de cohérence territoriale (SCOT) du Bassin

Annecien approuvé le 26/02/2014. Ce document définit des orientations pour la gestion

des cours dôeauet des eaux pluviales.
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Rappel des obligations et responsabilités des acteurs concernant la 

compétence GEMAPI (Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention 

des Inondations) : 
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Les collectivités 

territoriales

ÅClarification de la compétence: la loi attribue une compétence exclusive et obligatoire

(auparavant missions facultatives et partagées) de gestion des milieux aquatiques et de

prévention des inondations à la commune, avec transfert à lôEPCIà fiscalité propre.

ÅRenforcement de la solidarité territoriale: les communes et EPCI à fiscalité propre peuvent

adhérer à des syndicats mixtes en charge des actions de gestion des milieux aquatiques et de

prévention des inondations et peuvent leur transférer/déléguer tout ou partie de cette

compétence.

Å Les communes et EPCI à fiscalité propre pourront lever une taxe affectée à lôexercicede la

compétence GEMAPI.

Les pouvoirs de 

police du maire

Assure les missions de police générale (comprenant la prévention des inondations) et de polices

spéciales (en particulier la conservation des cours dôeaunon domaniaux, sous lôautorit®du préfet),

ainsi que les compétences locales en matière dôurbanisme. À ce titre, le maire doit:

Å Informer préventivement les administrés

ÅPrendre en compte les risques dans les documents dôurbanismeet dans la délivrance des

autorisations dôurbanisme

ÅAssurer la mission de surveillance et dôalerte

ÅIntervenir en cas de carence des propriétaires riverains pour assurer le libre écoulement des

eaux

ÅOrganiser les secours en cas dôinondation

Le gestionnaire 

dôouvrage de 

protection

LôEPCIà fiscalité propre devient gestionnaire des ouvrages de protection, la cas échéant par

convention avec le propriétaire, et a pour obligation de:

ÅDéclarer les ouvrages mis en îuvresur le territoire communautaire et organisés en un système

dôendiguement

ÅAnnoncer les performances de ces ouvrages avec la zone protégée

Å Indiquer les risques de débordement pour les hauteurs dôeauxles plus élevées



Rappel des obligations et responsabilités des acteurs concernant la 

compétence GEMAPI (suite) : 
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Le propriétaire 

du cours dôeau 

(privé ou public)

ÅResponsable de lôentretiencourant du cours dôeau(libre écoulement des

eaux) et de la préservation des milieux aquatiques situés sur ses terrains (au

titre du code de lôenvironnement)

ÅResponsable de la gestion de ses eaux de ruissellement (au titre du code

civil)

LôEtat

Assure les missions suivantes:

ÅÉlaborer les cartes des zones inondables

ÅAssurer la prévision et lôalertedes crues

ÅÉlaborer les plans de prévention des risques

ÅContrôler lôapplicationde la réglementation en matière de sécurité des

ouvrages hydrauliques

ÅExercer la police de lôeau

ÅSoutenir, en situation de crise, les communes dont les moyens sont

insuffisants



Á Plans et études existants :

· La commune dispose dôunplan relativement détaillé de ses réseaux dôeauxpluviales.

· La commune nôapas fait lôobjetdôundiagnostic hydraulique, dôuneétude de bassin

versant ou dôunschéma de gestion des eaux pluviales.

· Un schéma de gestion des eaux pluviales à lô®chelledu territoire de la CCPC est en

cours de réalisation par le cabinet Hydrétude.

54COMMUNE DE VOVRAY-EN-BORNES

E
a

u
x
 P

lu
v
ia

le
s



55
COMMUNE DE VOVRAY-EN-BORNES

Á Risques:

- La commune dispose dôunecarte des aléas naturels réalisée dans le cadre de lô®laborationdu

Dossier Communal Synthétique (DCS) notifié par le préfet le 06/01/2004. Les phénomènes naturels

considérés correspondent à des avalanches, glissements de terrain, effondrements,

manifestations torrentielles, chutes de pierres et présence de zones humides.
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NB: la carte des aléas naturels réalisée à lô®chelle1/10000ème, avec pour objectif premier lôinformation

préventive, ne permet pas de connaître dans quelles mesures les constructions existantes peuvent

évoluer ou si certains secteurs limités de nouvelles constructions peuvent être réalisées sous conditions.

è Remarque : plusieurs événement (inondations et

coulées de boue) ont fait lôobjetdôunarrêté « catastrophe

naturelle » le 14/05/1990, le 26/10/1993 et le

28/10/1994.
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Á Cours dôeau  :

Á Le ruisseau des Etalchets est le principal cours dôeau traversant le territoire communal de la 
commune de Vovray-en-Bornes.

Á Il a pour exutoire la rivière Les Ussesqui longe lôEst et le Sud-Est du territoire communal.

Á Certains ruisseaux traversent des zones urbanis®es. Dans ces secteurs, les cours dôeau ont pu 
être remaniés (rectification, busageé).

Á Zones humides :

Á La commune de Vovray-en-Bornes compte 2 zones humides répertoriées à lôinventaire
départemental :

Les Taris/ Mare de la Brande
Salanjoux
Sud-Ouest/ 
Baudy
Nord-EstZones humides
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Á Zone Natura 2000 :

Á Le Nord-Ouest de la commune est dans une zone natura 2000.

Zone Natura
2000

Limites 
administratives
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Á Réseau dôeauxpluviales :

· Le réseau, exclusivement séparatif, est surtout développé dans les secteurs les plus

densément urbanisés de la commune où le transit sôeffectuepar des conduites

enterrées. Il existe également des fossés à ciel ouvert, ce qui permet lôinfiltrationdôune

partie des écoulements.

· Sur le secteur « Au Beule », le réseau est équipé dôouvragede rétention type

Tubosider®de 168 m3.

Á Exutoires :

· Les exutoires des réseaux existants sur la commune correspondent au milieu naturel.

Les rejets sôeffectuentsoit au niveau des cours dôeau,soit au niveau des fossés, soit

par infiltration dans le sol.

· Une note générale de gestion des eaux pluviales a été approuvée par délibération du

Conseil Communautaire. Cette note a été mise en îuvrepour apporter des solutions

de gestion des eaux pluviales pour les projets dôurbanisme.
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· La commune est globalement située sur un secteur vallonné, au Sud Ouest du Salève.

Les versants sont souvent de taille modeste et les pentes peu abruptes. En

conséquence, dans lô®tatactuel les problèmes liés aux eaux pluviales sont peu

nombreux sur la commune.

· Les principaux problèmes liés aux E.P. que lôonpeut pressentir aujourdôhuisont liés:

· Alôextensionde lôurbanisation:

· De nouvelles constructions peuvent gêner ou modifier les écoulements naturels,
se mettant directement en péril ou mettant en péril des constructions proches.

· De nouvelles constructions ou viabilisations (les voiries, les parkings) créant de
très larges surfaces imperméabilisées peuvent augmenter considérablement les
débits aval.

· À la sensibilité des milieux récepteurs: Les cours dôeau

· Ils représentent un patrimoine naturel important de la région.

· Ils alimentent des captages en eaux potables.

· Ces problématiques devraient conduire à lôint®grationsystématique de mesures visant à

:

· limiter lôexpositionde nouveaux biens aux risques,

· limiter lôimperm®abilisation,

· favoriser la rétention et/ou lôinfiltrationdes EP,

· développer les mesures de traitement des EP.
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· La commune sô®tantdéveloppée à proximité de cours dôeau,lôenjeudes cours dôeaune
réside pas seulement dans la gestion des risques liés aux crues et aux érosions.

· En effet lô®tatnaturel des cours dôeau(lit mineur, berges, ripisylve, lit majeur) présente
de nombreux avantages par rapport à un état artificialisé:

· Hydraulique: rôle écrêteur qui permet lôamortissementdes crues,

· Ressource en eau: les interactions avec la nappe permettent le soutien des débits

dô®tiage,

· Rôle autoépurateur,

· Intérêts faunistiques et floristiques, paysageré

· Loisirs.

· Cette problématique devrait conduire à intégrer dans le développement communale
(urbanisation, activitésé) la préservation des cours dôeau.
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Á Typologie de problème liés aux eaux pluviales

· Les différents problèmes seront recensés par le cabinet Hydrétudes lors de la réalisation
du SGEP.

· On distingue 4 zones prévues à lôurbanisation(4 Secteurs Potentiellement Urbanisables).
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4. Examen des secteurs potentiellement urbanisables

· Une visite terrain a été effectuée pour chaque Secteur Potentiellement Urbanisable
(zone ou parcelle actuellement vierge classée U ou AU selon le projet de zonage PLU).

· Les zones dôurbanisationpotentielle sur la Commune de Vovray-en-Bornes vont
engendrer de nouvelles surfaces imperméabilisées qui augmenteront les volumes des
eaux de ruissellement.

· Pour chaque Secteur Potentiellement Urbanisable (SPU) un diagnostic sera établi pour
mettre en évidence :

× Lôexistencedôunexutoire pluvial viable pour la zone,

× Lôexpositionde la zone aux risques naturels (ruissellement, inondation, é),

× La présence dôenjeuxécologiques (cours dôeau,zone humide, é)

· En fonction du diagnostic, des travaux et des recommandations de gestion des EP (pour
la commune et les pétitionnaires) seront proposés.

· Pour lôensembledes zones à urbaniser (SPU) présentes sur le territoire communal, il
faudra veiller à compenser lôimperm®abilisationpar des dispositifs de rétention/infiltration
des eaux pluviales à lô®chellede la parcelle ou de la zone (Tvx1).
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SPU nÁ1 : Chef-Lieu

63COMMUNE DE VOVRAY-EN-BORNES

· Analyse :
· Exutoire: Lôexutoirenaturel de la zone est le ruisseau existant

situé en limite Ouest du SPU .

· Ruissellements amont: Une pente de 20% associée à la
présence de constructions en amont de la zone. Le risque de
ruissellement est donc élevé et doit être pris en compte lors des
futurs aménagements.

· Proximité au cours dôeau: Oui, Ruisseau des Etalchaies en
limite Ouest de la zone.

· Autres: Il y a une conduite EP au milieu du SPU.

· Travaux prévus: RAS.

·Travaux (Tvx) :
· Pour la collectivité: . Mettre en place une tranchée drainante ou

un fossé pour récupérer les eaux de ruissellement en amont du
secteur.

· Pour les pétitionnaires: Compenser lôimperm®abilisationpar
des dispositifs de rétention/infiltration à lô®chellede la parcelle
ou de la zone avant rejet des EP vers lôexutoire.

·Recommandations (R) :
· Pour la collectivité: Informer les propriétaires riverains sur leurs

droits et obligations pour le bon fonctionnement des cours
dôeau. Respecter les reculs réglementaires vis-à-vis des cours
dôeau. Prévenir tout stockage ou dépôts dans le lit majeur du
cours dôeau(recul de 10m préconisé). Respecter les
dispositions de protection des cours dôeaudéfinies dans le
règlement du PLU.

· Pour les pétitionnaires: Conserver la conduite EP existante sur
la zone.
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SPU nÁ2 : Chef-Lieu

64COMMUNE DE VOVRAY-EN-BORNES

· Analyse :
· Exutoire: Lôexutoirenaturel de la zone est le ruisseau existant

situé à lôOuestdu SPU, ou le réseau existant sous la voirie au
Nord du SPU

· Ruissellements amont: Une pente de 20% associée à la
présence de constructions en amont de la zone. Le risque de
ruissellement est donc élevé et doit être pris en compte lors des
futurs aménagements.

· Proximité au cours dôeau: Oui, Ruisseau des Etalchaies à
lôOuestde la zone.

· Autres: RAS.

· Travaux prévus: RAS.

·Travaux (Tvx) :
· Pour la collectivité: . Mettre en place une tranchée drainante ou

un fossé pour récupérer les eaux de ruissellement en amont du
secteur.

· Pour les pétitionnaires: Compenser lôimperm®abilisationpar des
dispositifs de rétention/infiltration à lô®chellede la parcelle ou de
la zone avant rejet des EP vers lôexutoire.

·Recommandations (R) :
· Pour la collectivité: Informer les propriétaires riverains sur leurs

droits et obligations pour le bon fonctionnement des cours dôeau.

· Pour les pétitionnaires: RAS.
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SPU nÁ3 : Au Chateau
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· Analyse :
· Exutoire: Lôexutoirede la zone est le réseau existant situé sous

la route au Sud de la zone.

· Ruissellements amont: RAS

· Proximité au cours dôeau: RAS

· Autres: Talus existants en limite du SPU.

· Travaux prévus: RAS.

·Travaux (Tvx) :
· Pour la collectivité: RAS

· Pour les pétitionnaires: Compenser lôimperm®abilisationpar des
dispositifs de rétention/infiltration à lô®chellede la parcelle ou de
la zone avant rejet des EP vers lôexutoire.

·Recommandations (R) :
· Pour la collectivité: RAS.

· Pour les pétitionnaires: Conserver le talus existant.
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SPU nÁ4 : Taverny
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· Analyse :
· Exutoire: Lôexutoirede la zone est le fossé qui borde la zone.

· Ruissellements amont: RAS.

· Proximité au cours dôeau: RAS.

· Autres: Talus existants en limite du SPU.

· Travaux prévus: RAS.

·Travaux (Tvx) :
· Pour la collectivité : RAS

· Pour les pétitionnaires : Compenser lôimperm®abilisationpar des
dispositifs de rétention/infiltration à lô®chellede la parcelle ou de
la zone avant rejet des EP vers lôexutoire.

·Recommandations (R) :
· Pour la collectivité : RAS.

· Pour les pétitionnaires : Conserver le talus existant.

Maintenir en état le fossé existant (nettoyage et curage) pour le
bon écoulement des EP.
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5. Propositions de travaux et recommandations :

Á Propositions de travaux et recommandations pour le secteur potentiellement urbanisables :

Á Pour la collectivité :

Secteur 

Potentiellement 

Urbanisable

Travaux (Tvx) et 

recommandation (R)

Nature des travaux

SPU 1, 2 Tvx 1 Mettre en place une tranchée drainante ou un fossé pour

récupérer les eaux de ruissellement en amont du secteur.

SPU 1, 2 R 1

Informer les propriétaires riverains sur leurs droits et 

obligations pour le bon fonctionnement des cours dôeau. 

Respecter les reculs réglementaires vis-à-vis des cours 

dôeau. Pr®venir tout stockage ou d®p¹ts dans le lit majeur du 

cours dôeau (recul de 10m pr®conis®). Respecter les 

dispositions de protection des cours dôeau d®finies dans le 

règlement du PLU.
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5. Propositions de travaux et recommandations :

Secteur 

Potentiellement 

Urbanisable

Travaux (Tvx) et 

recommandation (R)

Nature des travaux

SPU 1, 2, 3, 4 Tvx 2 Compenser lôimperm®abilisation par des dispositifs de 

r®tention/infiltration ¨ lô®chelle de la parcelle ou de la zone 

avant rejet des EP vers lôexutoire.

SPU 1 R 2 Conserver la conduite EP existante sur la zone

SPU 3, 4 R 3 Conserver le talus existant.

SPU 4 R 4 Maintenir en état le fossé existant (nettoyage et curage)  

pour le bon écoulement des EP.

Á Pour les pétitionnaires :



6. Réglementation Eaux Pluviales
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ü La réglementation relative à la gestion des eaux pluviales sur la commune de Vovray-

en-Bornes sera figurée dans le plan « Annexes Sanitaires ïVolet Eaux Pluviales ï

Réglementation »

ü Il est proposé à la commune de mettre en place une réglementation pour la gestion

des eaux pluviales basée sur la création systématique de dispositifs de rétention des

eaux.
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Ç Rôle du Service Public de Gestion des Eaux Pluviales Urbaines (SPGEPU) :

Article R2226-1 du Code général des collectivités territoriales (20/08/2015)

- il définit les éléments constitutifs du réseau de collecte, de transport, des ouvrages de stockage et de

traitement des eaux pluviales

- Il assure la création, lôexploitation,lôentretien,le renouvellement et lôextensiondes installations et

ouvrages de gestion des eaux pluviales.

- Il assure le contrôle des dispositifs évitant ou limitant le déversement des eaux pluviales dans les

ouvrages publics.

Ç Objet du règlement:

Lôobjetdu présent règlement est de définir les conditions et modalités auxquelles sont soumis la collecte,

le stockage, le traitement et lô®vacuationdes eaux pluviales sur lôensembledu territoire communal.

Ç Catégories de réseaux publics dôassainissement

Il existe plusieurs catégories de réseaux publics dôassainissement:

- Le réseau dôeauxusées : Réseau public de collecte et de transport des eaux usées uniquement vers

une station d'épuration.

- Le réseau dôeauxpluviales : Réseau public de collecte et de transport des eaux pluviales et de

ruissellement uniquement vers le milieu naturel ou un cours dôeau.

Ces réseaux peuvent être :

- Séparatif : formé de deux réseaux distincts : un pour les eaux usées, et un autre pour les eaux

pluviales.

- Unitaire : Réseau évacuant dans la même canalisation les eaux usées et les eaux pluviales.

6. Réglementation Eaux Pluviales

1. Dispositions générales
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Ç Catégories dôeauxadmises au déversement

Pour les réseaux dôeauxpluviales:

Sont susceptibles dô°tredéversées dans le réseau pluvial:

- les eaux pluviales, définies au paragraphe suivant

- certaines eaux industrielles après établissement dôuneconvention spéciale de déversement.

Ç Définition des eaux pluviales

Sont considérées comme eaux pluviales sont celles qui proviennent des précipitations atmosphériques. Sont

assimilées à ces eaux pluviales, celles provenant des eaux dôarrosagedes voies publiques ou privées, des

jardins, des cours dôimmeublessans ajout de produit lessiviel.

Cependant, les eaux ayant transitées sur une voirie ou un parking sont susceptibles dô°trechargées en

hydrocarbures et métaux lourds. Lôarticle5.9. du présent règlement défini les caractéristiques des surfaces de

voiries et de parking pour lesquelles la mise en place dôouvragesde traitement des eaux pluviales est obligatoire.

Les eaux de vidange des piscines sont assimilées aux eaux pluviales. Avant rejet, le désinfectant utilisé (chlore,

brome) devra être neutralisé par ajout dôunagent chimique réducteur ou par une absence de traitement pendant

une durée minimale de 15 jours avant vidange.

Les eaux de nettoyage des piscines (eaux de filtre) sont quant à elles assimilées à des eaux usées

domestiques, elles devront être envoyées vers le réseau dôassainissement.

Les propriétés situées à lôamontdôunevoie de circulation doivent disposer une grille de réception des eaux de

ruissellement en limite de lôemprisedu domaine public.

Les eaux de sources ou de résurgences ne sont pas considérées comme des eaux pluviales. Leur régime est

défini par le code civil (art.640 et 641), ces eaux sô®coulantnaturellement vers le fond inférieur. Les écoulements

ne doivent ni être aggravés, ni limités.

Les clôtures constituées de murs en béton faisant obstacle à lô®coulementdes eaux de surface et de

ruissellement sont interdit. Les eaux de ruissellement doivent pouvoir transiter par la parcelle.
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Ç Séparation des eaux pluviales

Å La collecte et lô®vacuationdes eaux pluviales sont assurées par les réseaux pluviaux

totalement distincts des réseaux vannes (réseaux séparatifs).

Å Leur destination étant différente, il est donc formellement interdit, à quelque niveau que ce soit,

de mélanger les eaux usées et les eaux pluviales.

Ç Installations, ouvrages, travaux et aménagements soumis à autorisation ou à

déclaration en application de lôarticleR 214-1 du code de lôenvironnement

(Loi sur lôeau):

2.1.5.0 : rejet dôeauxpluviales (S > 1 ha).

3.1.1.0 : installations, ouvrages, remblais, épis, dans le lit mineur dôuncours dôeau.

3.1.2.0 : modification du profil en long ou le profil en travers en travers du lit mineur, dérivation.

3.1.3.0 : impact sensible sur la luminosité (busage) (L > 10 m).

3.1.4.0 : consolidation ou protection des berges (L > 20 m).

3.1.5.0 : destruction de frayère.

3.2.1.0 : entretien de cours dôeau.

3.2.2.0 : installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur dôuncours dôeau(S > 400 m2).

3.2.6.0 : digues.

3.3.1.0 : assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones humides.

é



2. R¯gles relatives ¨ la protection et ¨ lôentretien des cours dôeau
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Á Reculs et dispositions à respecter:

Le long de certains cours dôeau,sections de cours dôeauet plans dôeaude plus de 10 ha,

lôexploitant,lôoccupantou le propriétaire de la parcelle riveraine a lôobligationde maintenir

une bande végétale dôaumoins 5 m à partir de la rive.

Remarque:

En plus de cette bande végétale, il convient de respecter un recul pour les constructions,

remblais, etcé Conventionnellement, un recul de 10m est préconisé. Lorsquôellesexistent,

les préconisations du PPR prévalent ou à défaut celles du SCOT.
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